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Rappel NAO 2017 

Prime de permanence 

 
Le SNEC a négocié lors des NAO 2017 une prime de permanence. 
Cette disposition étant applicable au 1er Septembre, nous vous 
rappelons les conditions d’attribution de cette prime. 
 
 

Cette prime est attribuée au-delà de 4 journées, ou 8 demi-journées de 
permanence pour les mois comprenant 4 semaines civiles. Elle sera attribuée 
au-delà de 5 journées ou 10 demi-journées de permanence pour les mois 
comprenant 5 semaines civiles. 
 
A noter : le nombre de semaines sera déterminé en fonction des périodes de 
recueil paie. 
 
Le montant de cette prime forfaitaire est de 70 euros bruts. 
 
Elle est versée mensuellement. 
 
L’objectif de négociation pour le SNEC était double : 
 
- Soit d’apporter un complément de rémunération à l’encadrement et une 

reconnaissance des contraintes liées aux permanences 
- Soit de contraindre les établissements à réorganiser leurs plannings de 

permanence et de limiter certains abus constatés 
 
 
 
 
 

N’hésitez pas à solliciter vos représentants du SNEC pour faire 
respecter cette nouvelle disposition désormais gravée dans notre 

Convention Collective d’Entreprise 
 
 



 

SNEC CFE-CGC 8 Allée des Bergeronnettes 13013 Marseille www.cfecgc-carrefour.org 

Service Communication secretariat.cfecgccarrefour@gmail.com  
Retrouvez-nous sur Facebook et Twitter 

 

Communiqué SNEC  
Le syndicat National de l’Encadrement du groupe Carrefour 

  

	

 

Codification sur Pléïades 
 

E
sp

a
ce

 C
o

n
ta

ct
s 

R
H

 –
2

0
1

7
 

PLEIADES
Saisie des codes PERMANENCES

OBJECTIF

- Renseigner les permanences encadrement dans 
l’application Pléiades

Occasionnelle

Badgeuse

FRÉQUENCE

ACTEURS

INTÉRÊT

- Garantir la prise en compte des permanences de 
l’encadrement

- MANAGERS METIERS
- REFERENTS RH

LES ÉTAPES

La saisie devra s’effectuer sur les Plannings individuels des 

collaborateurs en complément du code jour travaillé  Cadres « TRAV », 

ou DICA (Dimanche travaillé cadres) ou TRAF (Jour férié travaillé cadres) 

et avant la validation hebdomadaire.

1

2 Sur le planning général

1) Sélectionner éventuellement le rayon du collaborateur (si vous 

gérez plusieurs  rayons) 

2) Puis la semaine

3) Et le collaborateur
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LES ÉTAPES

3

PLEIADES
Saisie des codes PERMANENCES

Sur le planning individuel

1) Le  code événement TRAV doit auparavant avoir été renseigné

2) Cliquer sur les 3 points

Sur l’écran détail

1) Dans la partie événements

2) Sélectionnez dans la liste déroulante (3) les codes PERM (pour une 

permanence d’une journée complète) ou PER2 (pour une 

permanence d’1/2 journée)

4) Puis OK

4
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LES ÉTAPES

5

PLEIADES
Saisie des codes PERMANENCES

Sur le planning individuel

1) Valider la semaine du collaborateur – Vous visualisez votre saisie dans 

l’écran « détail » accessible via les 3 points

�

 


